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Interpellation Rolf Graber 
 
Réduction de la masse salariale de l'Etat 

Dans le rapport sur la réforme des structures de l'Etat, le Conseil d'Etat a rappelé qu'il "entendait 
réduire la masse salariale cantonale de 10% par rapport à 2006 et d'ici à 2009". 

Le budget 2007 prévoit une augmentation de la masse salariale de 14 millions de francs. 

Dans le cadre des discussions budgétaires et des projets de restructuration tels que celui de 
Renard, l'objectif n'est pas clair et donc souvent incompris. 

Nous demandons donc au Conseil d'Etat de préciser cet objectif et surtout de fournir aux députés, 
par écrit, les outils qui permettront aux parlements de vérifier si et comment cet objectif est atteint. 

 


